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LE DEVENIR DES SALARIÉS SORTIS DE CONTRAT AIDÉ 
DU PLAN DE COHÉSION SOCIALE EN 2006, 

SIX MOIS APRÈS LA FIN DE L’AIDE DE L’ÉTAT

LL’’iinnsseerrttiioonn  ddaannss  ll’’eemmppllooii  dduurraabbllee  ((eemmppllooii  eenn  CCDDII,,  eenn  CCDDDD  ddee  pplluuss  ddee  ssiixx  mmooiiss,,  ddee  ttiittuullaaiirree  ddee  llaa  ffoonncc--

ttiioonn  ppuubblliiqquuee,,  ddee  ttrraavvaaiilllleeuurr  iinnddééppeennddaanntt))  ddeess  ssaallaarriiééss  ssoorrttiiss  eenn  22000066  dd’’uunn  ccoonnttrraatt  aaiiddéé  dduu  PPllaann  ddee

ccoohhééssiioonn  ssoocciiaallee  eesstt  gglloobbaalleemmeenntt  pplluuss  ffaavvoorraabbllee  ppoouurr  cceeuuxx  qquuii  ssoonntt  ppaassssééss  ppaarr  uunn  ccoonnttrraatt  dduu  sseecctteeuurr

mmaarrcchhaanndd..  4488 %%  ddeess  ssaallaarriiééss  ssoorrttiiss  ddee  ccoonnttrraatt  iinniittiiaattiivvee  eemmppllooii  ((CCIIEE))  eenn  22000066  ssoonntt  eenn  eemmppllooii  dduurraabbllee

ssiixx  mmooiiss  aapprrèèss  lleeuurr  ssoorrttiiee,,  ccoonnttrree  2244 %%  ppoouurr  cceeuuxx  ssoorrttiiss  ddee  ccoonnttrraatt  dd’’aaccccoommppaaggnneemmeenntt  ddaannss  ll’’eemmppllooii

((CCAAEE))..  AAuu  sseeiinn  ddeess  ccoonnttrraattss  ddeessttiinnééss  ssppéécciiffiiqquueemmeenntt  aauuxx  aallllooccaattaaiirreess  ddee  mmiinniimmaa  ssoocciiaauuxx,,  llee  ttaauuxx  dd’’iinn--

sseerrttiioonn  àà  ssiixx  mmooiiss  ddaannss  ll’’eemmppllooii  dduurraabbllee  eesstt  ddee  2266 %%  ppoouurr  lleess  ssaallaarriiééss  aayyaanntt  bbéénnééffiicciiéé  dd’’uunn  ccoonnttrraatt

iinnsseerrttiioonn--rreevveennuu  mmiinniimmuumm  dd’’aaccttiivviittéé  ((CCII--RRMMAA)),,  hhoorrss  RRMMII,,  ccoonnttrree  1166 %%  ppoouurr  cceeuuxx  aayyaanntt  bbéénnééffiicciiéé  dd’’uunn

ccoonnttrraatt  dd’’aavveenniirr  ((CCAAVV))..

PPlluuss  ddee  llaa  mmooiittiiéé  ddeess  ssaallaarriiééss  eenn  CCIIEE,,  CCAAVV  eett  CCII--RRMMAA  --  hhoorrss  RRMMII  --  eett  uunn  ttiieerrss  ddeess  ssaallaarriiééss  eenn  CCAAEE  ssoonntt

ssoorrttiiss  ddeess  ddiissppoossiittiiffss  aavvaanntt  llee  tteerrmmee  iinniittiiaalleemmeenntt  ffiixxéé  ddaannss  lleeuurr  ccoonnttrraatt..  PPoouurr  lleess  ccoonnttrraattss  dduu  sseecctteeuurr

mmaarrcchhaanndd,,  llee  ttaauuxx  dd’’iinnsseerrttiioonn  eenn  eemmppllooii  dduurraabbllee  eesstt  nneetttteemmeenntt  ssuuppéérriieeuurr  ppoouurr  lleess  ppeerrssoonnnneess  qquuii  rreess--

tteenntt  eenn  ppoossttee  jjuussqquu’’àà  llaa  ffiinn  pprréévvuuee  ddee  ll’’aaiiddee  ddee  ll’’EEttaatt  ((iill  aatttteeiinntt  aaiinnssii  6677 %%  ppoouurr  lleess  ssoorrttaannttss  ddee  CCIIEE))..

CCeess  ddeerrnniièèrreess  rreesstteenntt  eenn  eeffffeett  ffrrééqquueemmmmeenntt  cchheezz  llee  mmêêmmee  eemmppllooyyeeuurr  àà  ll’’iissssuuee  dduu  ccoonnttrraatt..  PPoouurr  lleess

ccoonnttrraattss  dduu  sseecctteeuurr  nnoonn  mmaarrcchhaanndd,,  llee  ttaauuxx  dd’’iinnsseerrttiioonn  eenn  eemmppllooii  dduurraabbllee  eesstt  aauu  ccoonnttrraaiirree  ssuuppéérriieeuurr

ppoouurr  lleess  ppeerrssoonnnneess  ssoorrttiieess  aavvaanntt  llee  tteerrmmee  pprréévvuu  dduu  ccoonnttrraatt..  PPoouurr  cceess  ccoonnttrraattss  pplluuss  ccoouurrttss,,  llaa  ssoorrttiiee

pprrééccooccee  eesstt  ssoouuvveenntt  lliiééee  àà  uunnee  aauuttrree  ooppppoorrttuunniittéé  dd’’eemmppllooii..

EEnnvviirroonn  3300 %%  ddeess  ssaallaarriiééss  eenn  CCAAEE  eett  CCAAVV,,  ssoorrttiiss  eenn  22000066,,  ddééccllaarreenntt  aavvooiirr  ssuuiivvii  uunnee  ffoorrmmaattiioonn  aauu

ccoouurrss  ddee  lleeuurr  ccoonnttrraatt..  PPrrèèss  ddee  llaa  mmooiittiiéé  ddeess  ssaallaarriiééss  eenn  ccoonnttrraatt  dd’’aavveenniirr  ddééccllaarreenntt  aavvooiirr  ééttéé  ssuuiivviiss  aauu

sseeiinn  ddee  ll’’ééttaabblliisssseemmeenntt  eemmppllooyyeeuurr  ppaarr  uunnee  ppeerrssoonnnnee  ppaarrttiiccuulliièèrree  ((ttuutteeuurr,,  ccoonnsseeiilllleerr,,  rrééfféérreenntt……))  

ppeennddaanntt  llee  ccoonnttrraatt,,  ssooiitt  bbeeaauuccoouupp  pplluuss  qquuee  lleess  CCIIEE,,  CCII--RRMMAA  eett  CCAAEE..  LLeess  eennttrreettiieennss  aavveecc  ll’’AANNPPEE  ppoouurr

pprrééppaarreerr  llaa  ssoorrttiiee  ddee  ccoonnttrraatt  ssoonntt  ppeeuu  ffrrééqquueennttss,,  mmooiinnss  ddee  2200 %%  ddaannss  llee  sseecctteeuurr  nnoonn  mmaarrcchhaanndd  eett

mmooiinnss  ddee  1100 %%  ddaannss  llee  sseecctteeuurr  mmaarrcchhaanndd..  5566 %%  ddeess  ssaallaarriiééss  eenn  ccoonnttrraatt  ddaannss  llee  sseecctteeuurr  mmaarrcchhaanndd  eett

7733 %%  ddeess  ssaallaarriiééss  eenn  ccoonnttrraatt  ddaannss  llee  nnoonn--mmaarrcchhaanndd  ddééccllaarreenntt  qquuee  llee  ppaassssaaggee  eenn  ccoonnttrraatt  lleeuurr  aa  ppeerrmmiiss

ddee  ssee  sseennttiirr  uuttiillee  eett  ddee  rreepprreennddrree  ccoonnffiiaannccee..  
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Encadré 1

LLEESS  CCOONNTTRRAATTSS  AAIIDDÉÉSS  DDUU  PPLLAANN  DDEE  CCOOHHÉÉSSIIOONN  SSOOCCIIAALLEE  DDUU  1188  JJAANNVVIIEERR  22000055

SECTEUR MARCHAND SECTEUR  NON MARCHAND

Contrat initiative emploi (CIE) Contrat insertion - 
revenu minimum d’activité (CI-RMA)

Contrat d’accompagnement 
dans l’emploi (CAE) Contrat d’avenir (CAV)

Les publics sont définis au
niveau régional.

Bénéficiaires du revenu mini-
mum d’insertion (RMI), de l’al-
location de solidarité spécifique
(ASS), de l’allocation de parent
isolé (API), de l’allocation aux
adultes handicapés (AAH)*.

Les publics sont définis au
niveau régional.

Bénéficiaires du revenu mini-
mum d’insertion (RMI), de l’al-
location de solidarité spécifique
(ASS), de l’allocation de parent
isolé (API), de l’allocation aux
adultes handicapés (AAH)*. 

CDI ou CDD de 24 mois maxi-
mum.

Temps partiel ou temps
complet ; s’il est à temps par-
tiel, la durée hebdomadaire de
travail doit être d’au moins 
20 heures.

Aide mensuelle de l’Etat fixée
par arrêté du préfet de région,
dans la limite de 47 % du SMIC.

Cumul possible avec certains
dispositifs d’allégement ou
d’exonération de cotisations
patronales de sécurité sociale.

Aide forfaitaire égale au mon-
tant du RMI garanti à une per-
sonne isolée.

Cumul possible avec certains
dispositifs d’allégement ou
d’exonération de cotisations
sociales.

Aide mensuelle de l’Etat fixée
par arrêté du préfet de région,
dans la limite de 95 % du SMIC.

Exonérations des cotisations et
contributions patronales de
sécurité sociale dans la limite
du SMIC, de la taxe sur les
salaires, de la taxe d’apprentis-
sage, de la taxe due au titre de
l’effort de construction.

Aide forfaitaire égale au mon-
tant du RMI garanti à une per-
sonne isolée.

Aide dégressive de l’Etat : 75 %
du coût restant en charge de
l’employeur la première année,
50 % les années suivantes. Pour
les conventions signées jus-
qu’au 31 décembre 2007, l’aide
complémentaire de l’Etat est
égale à 90 % du coût restant à
la charge de l’employeur les 6
premiers mois. Pour les ateliers
et chantiers d’insertion, le taux
de l’aide est fixé à 90 % pen-
dant toute la durée d’exécution
du contrat.

Exonération de cotisations et
de contributions patronales de
sécurité sociale.

Aide supplémentaire de 1 500 €
en cas d’embauche en CDI
avant la fin du contrat.

CDI ou CDD de 6 mois minimum
ou CTT renouvelables deux fois
dans la limite de 18 mois.

Temps partiel ou temps
complet ; s’il est à temps par-
tiel, la durée hebdomadaire de
travail doit être d’au moins 
20 heures.

CDD de 6 mois minimum renou-
velable dans la limite de 
24 mois.

Temps partiel ou temps
complet ; s’il est à temps par-
tiel, la durée hebdomadaire de
travail doit être d’au moins 
20 heures.

CDD de 24 mois, renouvelable
dans la limite de 36 mois (voire
60 mois pour les plus de 50 ans
et les travailleurs handicapés).
Par dérogation, CDD d’une
durée comprise entre 6 et 24
mois, renouvelable 2 fois dans
la limite de 36 mois.

Durée hebdomadaire fixée à 
26 heures. Depuis le début
2006, elle peut être comprise
entre 20 et 26 heures lorsque
l’embauche est réalisée par les
ateliers et chantiers d’insertion
ou par une entreprise ou une
association de services à la 
personne.

Publics 
éligibles

Contrat 
de 

travail

Avantages 
pour 

l’employeur

La loi de programmation pour la cohésion sociale

du 18 janvier 2005 a fortement remodelé les

contrats bénéficiant d’une aide de l’Etat en faisant

coexister deux types de contrats (encadré 1) : l’un

destiné à favoriser l’insertion des personnes sans

emploi rencontrant des difficultés particulières

d’accès à l’emploi (contrat d’accompagnement

dans l’emploi - CAE - pour le secteur non mar-

chand et contrat initiative emploi - CIE - pour le

secteur marchand), l’autre visant à favoriser l’ac-

cès ou le retour à l’emploi des bénéficiaires de

minima sociaux (contrat d’avenir - CAV - pour le

secteur non marchand et contrat insertion - revenu

minimum d’activité - CI-RMA - pour le secteur

marchand) [1].

LLee  ttaauuxx  dd’’iinnsseerrttiioonn  eenn  eemmppllooii  dduurraabbllee  
eesstt  ssuuppéérriieeuurr  ddaannss  llee  sseecctteeuurr  mmaarrcchhaanndd

Comme pour les anciens dispositifs d’aide à l’em-

ploi [2], [3], [4], l’insertion après un contrat aidé est

➢

➢

➢

➢

➢ ➢
➢

➢

➢

➢ ➢
➢

➢

➢

➢
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➢ ➢ ➢
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* - Aux termes du décret du 22 mars 2006, l’allocation aux adultes handicapés (AAH) est devenue un critère d’éligibilité pour conclure un contrat d’avenir. Suite au décret du 20
avril 2006, cette allocation permet également d’accéder au CI-RMA.

globalement plus favorable pour les salariés passés par un contrat

du secteur marchand. C’est ce qu’indique l’enquête du Cnasea

menée auprès de l’ensemble des sortants de contrats aidés du Plan

de cohésion sociale au cours de l’année 2006, six mois après leur

sortie (encadré 2 et encadré 3).

Les taux d’insertion dans l’emploi durable (CDI, CDD de plus de six

mois, titulaires de la fonction publique, travailleurs indépendants),

six mois après la sortie de contrat, sont ainsi nettement supérieurs

après le CIE : 48 % des salariés sortis de CIE en 2006 sont en emploi

durable six mois après la sortie de contrat, contre 24 % des anciens

salariés en CAE. Au sein des contrats spécifiquement destinés aux

allocataires de minima sociaux, le taux d’insertion dans l’emploi

durable est également supérieur dans le secteur marchand : 26 %

pour les salariés ayant bénéficié d’un CI-RMA contre 16 % pour ceux

en contrat d’avenir(1).

(1) - Pour l’ensemble de l’étude, les salariés en CI-RMA considérés sont les bénéficiai-
res d’un CI-RMA au titre de l’API, de l’ASS ou de l’AAH. Ceux qui sont en CI-RMA acti-
vant le RMI sont exclus (encadré 2).
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Lecture : 61 898 personnes sont sorties de CIE en 2006. 56,5 % d'entre elles sont sorties de contrat avant la fin prévue de l'aide de l'État. Six mois après leur sortie, 62,3 % des anciens sala-
riés en CIE déclarent être en emploi, 2,3 % en stage de formation ou en reprise d'études, 31,7 % au chômage et 3,8 % en inactivité.
* Le terme « sortant précoce » désigne les salariés en contrat aidé dont le contrat s'interrompt avant la fin prévue de l'aide de l'État. 
Champ : sortants de l'année 2006.
Source : Cnasea ; Traitement : Dares.

Lecture :  62,3 % des personnes sorties de CIE en 2006 se déclarent en emploi, six mois après leur sortie. Cette proportion atteint 76,2 % pour celles qui sont restées en contrat jusqu'au
terme prévu de l'aide de l'État. Le taux d'insertion dans l'emploi durable (CDI, CDD de plus de 6 mois, titulaires de la fonction publique, travailleurs indépendants) six mois après la sortie
de CIE s'établit à 47,9 %.
Champ : sortants de l'année 2006.
Source : Cnasea ; Traitement : Dares.

Tableau 2
Taux d'insertion dans l'emploi à 6 mois des salariés en contrats d'aide à l'emploi du Plan de cohésion sociale

CIE .................................. 62,3 51,6 76,2 47,9 33,7 66,5
CI-RMA (AAH-ASS-API) ............ 44,1 38,5 49,7 25,9 16,4 35,6
CAE.................................. 42,5 51,7 37,4 23,7 32,8 18,6
CAV.................................. 33,2 37,6 27,6 16,3 19,1 13,0

Sortants de l'année 2006

Ensemble Sortants 
précoces

Salariés arrivés au
terme prévu 

de l'aide de l'État
Ensemble 

Taux d'insertion dans l'emploi Taux d'insertion dans l'emploi durable 

Encadré 2 

LL’’EENNQQUUÊÊTTEE  AAUUPPRRÈÈSS  DDEESS  SSOORRTTAANNTTSS  DDEE  CCOONNTTRRAATTSS  DD’’AAIIDDEE  

ÀÀ  LL’’EEMMPPLLOOII  DDUU  PPLLAANN  DDEE  CCOOHHÉÉSSIIOONN  SSOOCCIIAALLEE

La loi de programmation pour la cohésion sociale du 18 janvier 2005 a fortement remo-

delé les contrats bénéficiant d’une aide de l’Etat en vue d’améliorer l’insertion profes-

sionnelle et sociale des personnes éloignées de l’emploi. Dans le secteur non marchand,

le contrat d’avenir (CAV), ouvert prioritairement aux bénéficiaires de minima sociaux,

ainsi que le contrat d’accompagnement dans l’emploi (CAE), destiné aux autres deman-

deurs d’emploi en difficulté, se sont substitués au contrat emploi solidarité (CES) et au

contrat emploi consolidé (CEC). Dans le secteur marchand, le contrat insertion - revenu

minimum d’activité (CI-RMA) a été ouvert aux bénéficiaires de minima sociaux. 

Les autres demandeurs d’emploi en difficulté ont été orientés vers le nouveau contrat

initiative emploi (CIE).

Pour disposer de premiers éléments d’évaluation des dispositifs de contrats aidés du

Plan de cohésion sociale, la DGEFP et la Dares ont confié au Cnasea la réalisation d’une

enquête en continu auprès de l’ensemble des bénéficiaires, six mois après leur « sortie »

des contrats aidés. Un questionnaire court, identique pour tous les contrats, est envoyé

par voie postale par le Cnasea à tous les sortants, six mois après la fin du versement de

l’aide de l’Etat associée au contrat. Une relance systématique est en outre effectuée un

mois après le premier envoi.

L’objectif de l’enquête est d’obtenir une information régulière sur la réinsertion des béné-

ficiaires à l’issue d’un contrat aidé, le déroulement du contrat aidé (formation, accompa-

gnement) et l’opinion des bénéficiaires sur le dispositif.

L’enquête s’adresse aux personnes passées par un contrat d’accompagnement dans

l’emploi (CAE), un contrat d’avenir (CAV), un contrat initiative emploi (CIE), ou un

contrat insertion - revenu minimum d’activité (CI-RMA) au titre de l’allocation de solida-

rité spécifique (ASS), de l’allocation parent isolé (API) ou de l’allocation adulte handi-

capé (AAH).

Les données exploitées ici concernent les sortants de contrats de l’année 2006, soit

62 000 bénéficiaires d’un CIE, 2 800 CI-RMA(2) (ASS-API-AAH), 98500 bénéficiaires

d’un CAE et 21000 CAV. Plus de 50 % des bénéficiaires de CIE, CAV et CI-RMA sont sor-

tis de dispositifs avant le terme initialement fixé dans leur contrat. Cette part élevée de

sorties précoces s’explique par le fait que l’année 2006 correspond aux premières sor-

ties de contrat. Beaucoup de contrats n’ont pas eu le temps d’arriver à leur terme, les

sorties précoces sont donc surreprésentées. Les sorties précoces sont moins fréquentes

pour les contrats courts : 36 % pour les CAE, ce qui s’explique pour partie par la durée

plus faible de ces contrats (10 mois en moyenne contre 18 mois pour les CIE).

Le taux de réponse moyen à l’enquête est proche de 40 %. Un traitement statistique de

la non-réponse est donc effectué afin de disposer de statistiques fiables.

(2) - L’enquête ne concerne pas les CIRMA activant le RMI dont le suivi exhaustif n’était

pas assuré par le CNASEA pour l’année 2006. Dans les faits, les sortants de CI-RMA en

2006 – hors RMI - sont à près de 90 % des bénéficiaires de l’ASS.

Tableau 1
Situation professionnelle à six mois des bénéficiaires de contrats d'aide à l'emploi du Plan de cohésion sociale En pourcentage

CIE .................................. 61 898 56,5 62,3 2,3 31,7 3,8
CI-RMA (AAH-ASS-API) ............ 2 795 50,5 44,1 1,9 49,8 4,2
CAE.................................. 98 504 35,6 42,5 7,4 44,4 5,6
CAV.................................. 21 487 55,4 33,2 5,3 54,6 6,9

Sortants de l'année 2006

Nombre de sortants Part des sortants 
précoces* Emploi Stages 

de formation, études Chômage Inactivité

Situation à 6 mois

En pourcentage

Sortants 
précoces

Salariés arrivés au
terme prévu 

de l'aide de l'État

DDaannss  llee  sseecctteeuurr  mmaarrcchhaanndd,,  
ll’’iinnsseerrttiioonn  ddaannss  ll’’eemmppllooii  dduurraabbllee  
ppaassssee  ssoouuvveenntt  ppaarr  llee  mmaaiinnttiieenn  cchheezz  ll’’eemmppllooyyeeuurr

Six mois après la fin de l’aide de l’Etat, 62 % des

salariés en CIE sont en emploi (dont près de 80 %

en emploi durable), 32 % sont au chômage et 6 %

sont inactifs ou en formation (tableaux 1 et 2).

56 % des salariés en CIE ayant quitté leur poste en

2006 l’ont fait avant le terme prévu de l’aide de

l’Etat. L’insertion dans l’emploi, et notamment

dans l’emploi durable, est nettement supérieure

pour les personnes qui étaient toujours en poste

au terme prévu de l’aide de l’Etat : 52 % des sala-

riés sortis prématurément de contrat sont en

emploi, contre 76 % de ceux restés jusqu’à la fin

prévue de l’aide de l’Etat (respectivement 34 % et

67 % pour les salariés en emploi durable). Une

majorité des personnes restées en poste jusqu’au

terme prévu de l’aide de l’Etat (59 %) sont en effet

maintenues dans leur poste à l’issue des aides.

Cette situation est plus fréquente pour les person-

nes qui disposaient d’un CDI (64 %) que d’un

CDD (51 %) lors de l’embauche en CIE. La moitié

des salariés en CIE en emploi (et 58 % en emploi

durable) sont restés chez le même employeur.

Six mois après la sortie d’un CIE, huit personnes

sur dix en emploi sont salariées au sein d’une

entreprise privée (tableau 3) et elles le sont majo-

ritairement à temps complet (77 %). Ces person-

nes étaient un peu moins nombreuses à occuper

un temps complet pendant leur contrat 

aidé : 74 %.

Le taux d’insertion dans l’emploi des salariés ayant

bénéficié d’un CI-RMA est plus faible : six mois

après la fin de leur contrat, 44 % des sortants de

2006 occupent un emploi (dont 60 % un emploi

durable), 50 % sont au chômage et 6 % sont inac-
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tifs ou en formation. La relative faiblesse du taux

d’insertion en emploi tient notamment aux carac-

téristiques des publics cibles du CI-RMA, plus éloi-

gnés du marché du travail que les salariés en CIE.

La moitié des salariés en CI-RMA ont quitté leur

poste avant le terme prévu de l’aide de l’Etat. Leur

taux d’insertion dans l’emploi durable est inférieur

à celui des personnes restées en poste jusqu’au

terme prévu de leur contrat : 16 % contre 36 %.

Plus d’un tiers des salariés en CI-RMA en emploi

(et plus de la moitié en emploi durable) sont res-

tés chez le même employeur.

Un peu moins des deux tiers des salariés ayant

bénéficié d’un CI-RMA qui occupent un emploi six

mois après leur sortie sont salariés d’une entre-

prise privée. Les bénéficiaires de CI-RMA ont un

peu plus de difficultés à se faire embaucher par un

employeur privé que les bénéficiaires de CIE. Ils

sont donc plus nombreux à se trouver en emploi

dans le secteur non marchand (25 %, contre 12 %

pour les CIE). Six mois après leur sortie d’un CI-

RMA, 64 % des personnes en emploi sont à temps

complet. Elles étaient un peu moins nombreuses

dans ce cas pendant leur contrat aidé (60 %).

DDaannss  llee  sseecctteeuurr  nnoonn  mmaarrcchhaanndd,,  
cceeuuxx  qquuii  ssoorrtteenntt  aavvaanntt  llaa  ffiinn  pprréévvuuee  
ddee  lleeuurr  ccoonnttrraatt  ss’’iinnssèèrreenntt  mmiieeuuxx  ddaannss  ll’’eemmppllooii

Six mois après la fin de l’aide de l’Etat, 42 % des

sortants de CAE sont en emploi (dont plus de la

moitié en emploi durable), 44 % sont au chômage

et 13 % sont inactifs ou en formation.

Plus d’un tiers des salariés en CAE ont quitté leur

poste avant le terme prévu de l’aide de l’Etat. À

l’inverse de ce qu’on observe dans le secteur mar-

chand, leur taux d’insertion dans l’emploi durable

est supérieur à celui des personnes restées en

poste jusqu’au terme prévu du contrat : 33 %

contre 19 %. Les CAE étant exclusivement des

CDD, ils ne permettent que rarement le maintien à

l’issue du contrat (dans un tiers des cas). A contra-

rio, les personnes qui sortent prématurément de

CAE le font souvent parce qu’elles ont trouvé un

autre emploi.

Les sortants de CAE qui sont en emploi six mois

après leur sortie restent en majorité dans le sec-

teur non marchand. Seuls 18 % sont employés par

une entreprise privée. Pour les personnes en

emploi, la durée de travail a augmenté significati-

vement : plus de la moitié sont à temps complet,

alors qu’elles étaient beaucoup moins nombreu-

ses (19 %) à bénéficier d’un temps complet pen-

dant leur CAE.

Le taux d’insertion dans l’emploi des bénéficiaires

de CAV est inférieur à celui des CAE : six mois

après la fin de l’aide de l’État, 33 % des sortants

occupent un emploi (dont la moitié un emploi

durable), 55 % sont au chômage et 12 % sont inac-

tifs ou en formation.

Plus de la moitié des salariés en CAV ont quitté

leur poste avant le terme prévu de l’aide de l’Etat.

Encadré 3

LLEESS  TTAAUUXX  DD’’IINNSSEERRTTIIOONN  DDAANNSS  LL’’EEMMPPLLOOII  ÀÀ  SSIIXX  MMOOIISS  ::  

CCOOMMPPAARRAAIISSOONN  AAVVEECC  LLEESS  CCOONNTTRRAATTSS  AAIIDDÉÉSS  AANNTTÉÉRRIIEEUURRSS  

AAUU  PPLLAANN  DDEE  CCOOHHÉÉSSIIOONN  SSOOCCIIAALLEE

Il est délicat de comparer les résultats issus de l’enquête du Cnasea auprès des sortants

de contrats du Plan de cohésion sociale (PCS) avec ceux découlant des enquêtes précé-

dentes de la Dares auprès des sortants de contrats antérieurs au Plan de cohésion

sociale (Panel). En effet :

- ssii  ll’’eennqquuêêttee  CCnnaasseeaa  ppeerrmmeett  ddee  mmeessuurreerr  lleess  ttaauuxx  dd’’iinnsseerrttiioonn  ddaannss  ll’’eemmppllooii  dduurraabbllee  àà  ssiixx

mmooiiss,,  ccee  mmêêmmee  iinnddiiccaatteeuurr  nnee  ppeeuutt  ppaass  êêttrree  ccaallccuulléé  ppoouurr  lleess  ccoonnttrraattss  aannttéérriieeuurrss  aauu  PPCCSS

((aanncciieenn  CCIIEE,,  CCEESS)) dans la mesure où les enquêtes menées rétrospectivement dans le

cadre du Panel de la Dares ne comportaient pas d’information suffisamment fine sur le

statut de l’emploi occupé six mois après la sortie.

- cceeppeennddaanntt,, ll’’eennqquuêêttee  CCnnaasseeaa  ffoouurrnniitt  ccoommmmee  lleess  eennqquuêêtteess  dduu  PPaanneell  lleess  ttaauuxx  dd’’iinnsseerrttiioonn

ddaannss  ll’’eemmppllooii  ((aaiiddéé  oouu  nnoonn))  ssiixx  mmooiiss  aapprrèèss  llaa  ssoorrttiiee  ddee  ccoonnttrraatt  ppoouurr  lleess  bbéénnééffiicciiaaiirreess

nn’’aayyaanntt  ppaass  rroommppuu  lleeuurr  ccoonnttrraatt..

Les taux d’insertion dans l’emploi sont ainsi de 80 % pour l’ancien CIE et de 56 %

pour le CES, d’après les résultats du Panel 2000, pour les salariés restés en poste

jusqu’au terme prévu du contrat. Ces taux d’insertion calculés à partir de l’enquête

2006 sont en deçà : 76,2 % pour le CIE et 37 % pour les CAE (tableau A).

--    mmaaiiss,,  lleess  vvaalleeuurrss  iissssuueess  ddeess  ddeeuuxx  eennqquuêêtteess  nnee  ssoonntt  ppaass  ssttrriicctteemmeenntt  ccoommppaarraabblleess  ppoouurr

lleess  rraaiissoonnss  ssuuiivvaanntteess  ::

• les résultats de l’enquête Cnasea portent sur les sortants de l’année 2006, et donc

sur les premières sorties issues des contrats signés lors de la montée en charge du

dispositif. Ces résultats peuvent de ce fait être entachés d’un biais de sélection. En

particulier, les sortants précoces ainsi que les personnes bénéficiant de contrats

relativement courts sont surreprésentés. Pour le CIE et le CAE, les durées moyen-

nes des contrats des sortants sont respectivement de 13 et 8 mois, contre 18 mois

pour les entrants en CIE en 2005 et 10 mois en CAE. La montée en charge de nou-

veaux contrats nécessite par ailleurs une phase d’appropriation qui peut influer sur

les résultats constatés à l’issue du contrat.

• les interrogations s’inscrivent dans une conjoncture économique différente

(année 2000 pour les enquêtes du dispositif Panel 2000 ; année 2006 pour les

contrats actuels)   ;

• le protocole d’enquête est radicalement différent :

❒ alors que l’enquête Cnasea est une enquête postale avec une seule relance

papier, les enquêtes Panel ont pris la forme d’enquêtes téléphoniques, avec

relances et recours au face à face et à enquête postale, ce qui réduit notam-

ment les non-réponses ;

❒ pour le Panel, les bénéficiaires étaient interrogés 27 mois après la date de

sortie et devaient reconstituer un calendrier rétrospectif d’activité ; l’existence

de biais de mémoire n’est pas à écarter. 

Tableau A
Situation sur le marché du travail des bénéficiaires 
6 mois après la sortie de contrat

Période d'observation : année 2000
Situation à 6 mois

Stages 
Emploi de formation, Chômage Inactivité

études 

CIE (ancien) .......... 79,9 1,1 15,0 4,0
CES .................... 55,9 3,8 36,1 4,2

Période d'observation : janvier à décembre 2006
Situation à 6 mois

Stages 
Emploi de formation, Chômage Inactivité

études 

CIE (nouveau) ........ 76,2 1,2 20,0 2,6
CAE .................... 37,4 5,2 51,5 5,9
Source : Cnasea, Traitement : Dares.

Source : Dares, panel 2000 des bénéficiaires de politiques d'emploi.

Tableau 3
Caractéristiques de l'emploi occupé 6 mois 
après la sortie de contrat aidé En pourcentage

CIE CI-RMA CAE CAV

Collectivité territoriale .......... 2,5 5,7 17,6 14,4
Établissement public .............. 3,0 11,9 23,6 19,1

Statut de l'employeur Association.......................... 6,3 7,3 20,8 24,0
Entreprise privée <10 salariés .. 34,2 31,4 8,0 9,8
Entreprise privée >10 salariés .. 45,3 33,9 10,3 20,2
Autre ................................ 8,7 9,8 19,6 12,5

Durée du temps de travail Temps complet .................... 77,3 63,7 55,3 53,2
Temps partiel ...................... 22,7 36,3 44,7 46,8

Lecture : six mois après leur sortie de CIE en 2006, 2,5 % des salariés en situation d'emploi sont employés
par des collectivités territoriales. 77,3 % d'entre eux sont à temps complet.
Champ : sortants de l'année 2006 en emploi six mois après la fin de l'aide de l'État.

Source : Cnasea ; Traitement : Dares.

En pourcentage

En pourcentage
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Leur taux d’insertion dans l’emploi durable est supérieur à celui des personnes restées en poste jusqu’au terme prévu de

l’aide de l’Etat : 19 % contre 13 %. Comme pour les CAE, la sortie précoce est souvent liée à une autre opportunité d’em-

ploi.

Les bénéficiaires de contrat d’avenir restent majoritairement dans le secteur non marchand à leur sortie de contrat. Seules

30 % des personnes occupant un emploi au moment de l’enquête ont été embauchées par un employeur privé. La propor-

tion de personnes en emploi six mois après la fin de leur CAV occupant un temps complet est proche de celle des bénéfi-

ciaires de CAE : 53 %. Pour ceux qui sont en emploi, la durée du travail a donc progressé significativement. En CAV, ces per-

sonnes occupaient en effet des emplois à temps partiel (26 heures hebdomadaires).

LLeess  sseenniioorrss  ssee  rrééiinnssèèrreenntt  pplluuss  ddiiffffiicciilleemmeenntt,,  
lleess  ppeerrssoonnnneess  lleess  pplluuss  qquuaalliiffiiééeess  rreettrroouuvveenntt  pplluuss  ssoouuvveenntt  uunn  eemmppllooii  dduurraabbllee

À l'issue du contrat aidé, les seniors s’insèrent ou se réinsèrent moins aisément dans l’emploi (55 % six mois après la fin

du contrat pour les salariés en CIE de 50 ans et plus, 37 % pour ceux en CI-RMA, 36 % pour ceux en CAE et 29 % pour ceux

en CAV) et se déclarent plus souvent inactifs que les autres salariés ayant bénéficié d’un contrat aidé (tableau 4). Ce sont

les personnes les plus qualifiées qui occupent le plus fréquemment un emploi six mois après la fin de leur contrat. Ainsi,

les deux tiers des salariés en CIE ayant suivi des études supérieures ont retrouvé un emploi six mois après leur sortie, contre

59 % pour les moins diplômés (niveau de formation inférieur au BEP/CAP). Ces différences sont nettement plus marquées

dans le secteur non marchand.

Au sein de chaque contrat, les taux d’insertion dans l’emploi durable varient relativement peu selon le profil des salariés.

Pour le CIE, ils sont néanmoins sensiblement inférieurs pour les bénéficiaires du RMI et, dans une moindre mesure, pour

les bénéficiaires de l’ASS. Ces derniers connaissent également une moins bonne insertion dans l’emploi durable que l’en-

semble des salariés en CAE. Pour les contrats réservés aux bénéficiaires de minima sociaux (CI-RMA et CAV), les bénéficiai-

res de l’ASS s’insèrent davantage que les autres dans l’emploi durable six mois après la fin de leur contrat : 21 % contre 15 %

pour les bénéficiaires du RMI pour les contrats d’avenir notamment.

Hommes ............ 61,7 46,8 2,3 32,8 3,2
Femmes.............. 63,0 49,4 2,2 30,3 4,5
Moins de 26 ans .... 63,7 47,0 4,4 28,7 3,2
26 à 49 ans .......... 63,9 49,8 1,9 31,3 2,9
50 et plus............ 55,3 42,4 0,8 36,6 7,4
CLD + 2 ans ........ 60,5 45,9 1,5 34,5 3,5
Dont : RMI .......... 50,9 37,5 2,1 42,8 4,2

ASS .......... 56,6 44,0 1,3 39,5 2,6
Inférieur au CAP.... 58,7 44,3 1,5 34,4 5,4
BEP-CAP ............ 60,7 45,1 2,2 33,2 3,9
BAC .................. 63,3 49,3 2,5 30,6 3,6
Supérieur au BAC .. 67,7 55,6 2,7 27,2 2,4

Hommes ............ 41,4 27,1 2,1 52,9 3,7
Femmes.............. 47,2 24,5 1,7 46,3 4,8
Moins de 26 ans .... 26,6 16,0 14,6 46,8 12,1
26 à 49 ans .......... 46,2 26,9 1,5 48,8 3,6
50 et plus............ 36,6 22,4 0,5 57,7 5,3
CLD + 2 ans ........ 45,7 27,8 1,6 50,0 2,8
Dont : ASS .......... 45,8 27,5 1,5 50,0 2,7
Inférieur au CAP.... 35,0 16,9 2,1 55,7 7,3
BEP-CAP ............ 43,1 27,0 2,4 50,7 3,8
BAC .................. 43,7 24,3 1,5 50,8 4,1
Supérieur au BAC .. 58,6 34,4 0,5 38,9 2,0

Hommes ............ 40,8 21,3 6,1 48,7 4,4
Femmes.............. 43,5 25,2 8,3 41,8 6,4
Moins de 26 ans .... 45,1 26,0 13,1 37,1 4,8
26 à 49 ans .......... 42,0 22,9 4,6 48,6 4,7
50 et plus............ 36,4 19,6 1,1 50,5 12,0
CLD + 2 ans ........ 40,8 21,2 4,1 49,6 5,4
Dont : RMI.......... 34,2 14,3 4,3 56,5 5,0

ASS .......... 46,5 20,8 3,9 45,3 4,3
Inférieur au CAP.... 33,1 16,1 3,7 56,6 6,6
BEP-CAP ............ 40,7 21,4 6,1 47,0 6,2
BAC .................. 47,6 27,6 13,2 34,4 4,9
Supérieur au BAC .. 57,5 37,9 10,4 29,0 3,2

Hommes ............ 30,5 13,9 4,6 59,1 5,9
Femmes.............. 36,6 19,5 6,3 48,9 8,3
Moins de 26 ans .... 30,6 14,6 7,0 52,2 10,2
26 à 49 ans .......... 33,7 16,6 5,6 54,6 6,1
50 et plus............ 29,3 14,2 2,3 57,3 11,2
CLD + 2 ans ........ 33,4 16,0 4,3 56,6 5,6
Dont : RMI .......... 31,8 15,3 5,6 55,8 6,9

ASS .......... 39,9 21,4 3,1 52,2 4,8
Inférieur au CAP.... 26,8 12,7 3,3 61,6 8,4
BEP-CAP ............ 31,9 15,5 5,2 56,0 6,9
BAC .................. 40,3 19,6 7,4 46,5 5,8
Supérieur au BAC .. 48,2 26,2 9,5 38,4 3,9

Tableau 4
Taux d'insertion à 6 mois selon les caractéristiques des salariés en contrat aidé

CIE

Taux d'insertion
dans l'emploi 

Taux d'insertion
dans 

l'emploi durable 

Stage 
de formation,

études
Chômage Inactivité 

Sortants de l'année 2006

CI-RMA
(AAH-ASS-API)

CAE

CAV

Sexe

Âge

Chômeurs longue durée (CLD)

Bénéficiaire d'un minimum social

Niveau de formation

Sexe

Âge

Chômeurs longue durée (CLD)
Bénéficiaire d'un minimum social

Niveau de formation

Sexe

Âge

Chômeurs longue durée (CLD)

Bénéficiaire d'un minimum social

Niveau de formation

Sexe

Âge

Chômeurs longue durée (CLD)

Bénéficiaire d'un minimum social

Niveau de formation

En pourcentage

Lecture : 46,8 % des hommes sortis de CIE en 2006 déclarent être en emploi durable, six mois après leur sortie de contrat aidé.
Champ : sortants de l'année 2006.

Source : Cnasea ; Traitement : Dares.
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SSeelloonn  lleess  ccoonnttrraattss,,  eennttrree  2200  eett  3300 %%  ddeess  ssaallaarriiééss  
oonntt  ssuuiivvii  uunnee  ffoorrmmaattiioonn  dduurraanntt  lleeuurr  ccoonnttrraatt……

La loi de programmation pour la cohésion sociale du 18 janvier 2005

visait à renforcer l’accompagnement et la formation en contrat aidé.

Les actions de formation sont ainsi recommandées pour tous les

contrats aidés, tout particulièrement en contrat d’avenir.

30 % des salariés en CAE et 32 % de ceux en CAV sortis en 2006

déclarent avoir suivi au moins une formation au cours de leur

contrat. Cette proportion est légèrement inférieure pour les contrats

du secteur marchand : respectivement 22 % et 19 % des salariés en

CIE et en CI-RMA sortis en 2006 (tableau 5).

Les formations effectivement suivies pendant le contrat sont relative-

ment longues : selon l’avis des salariés en contrat aidé, les trois

quarts durent plus de 10 heures (dont près de la moitié au-delà de

35 heures).

Les formations que les salariés en contrat aidé déclarent avoir effec-

tivement reçues semblent faiblement corrélées avec les intentions de

formation déclarées par les employeurs lors de la signature de la

convention d’embauche. Ainsi, seules un tiers des intentions de for-

mation ont donné lieu à une formation identifiée par les personnes

sorties de CAV et CAE en 2006, la proportion étant plus faible pour

les sortants de CIE (29 %) et de CI-RMA (22 %). A contrario, une pro-

portion significative des formations identifiées par les salariés n’avait

pas fait l’objet d’une déclaration d’intention de l’employeur lors de

l’embauche : 52 % en CIE, 40 % en CI-RMA, 34 % en CAE, 13 % en

CAV.

Les salariés en contrat aidé restés en poste jusqu’au terme prévu de

l’aide de l’Etat déclarent davantage avoir reçu une ou plusieurs for-

mations que ceux sortis précocement : +8 points pour le CIE, +14

points pour le CI-RMA, +6 points pour le CAE, +14 points pour le

CAV. Ces écarts peuvent pour partie refléter des différences de carac-

téristiques entre les deux populations ou une implication variable

des employeurs. Mais ils résultent aussi du fait que les contrats rom-

pus avant terme ont par nature une durée plus courte : la possibilité

de suivre une formation y a donc été moindre.

Tableau 5
Formation prévue et/ou réalisée en contrat d'aide 
à l'emploi du Plan de cohésion sociale

Formation déclarée programmée 
par les employeurs

CIE
Oui Non Total

Oui 10,4 11,1 21,5
Non 25,8 52,7 78,5
Total 36,2 63,8 100,0

CI-RMA (AAH-ASS-API)
Oui Non Total

Oui 11,1 7,5 18,6
Non 38,6 42,8 81,4
Total 49,7 50,3 100,0

CAE
Oui Non Total

Oui 19,8 10,2 30,0
Non 36,1 33,9 70,0
Total 55,9 44,1 100,0

CAV
Oui Non Total

Oui 27,8 4,0 31,8
Non 57,6 10,6 68,2
Total 85,4 14,6 100,0

En pourcentage

Lecture : lors de la signature de la convention d'embauche entre l'État et l'em-
ployeur, ce dernier précise s'il prévoit ou non de réaliser des actions de for-
mation pour le bénéficiaire de contrat aidé, c'est ce que l'on désigne ici par
« formation déclarée programmée ». Une réponse positive de la part du sala-
rié, lors de l'enquête, à la question « Avez-vous suivi au cours de votre contrat
une ou plusieurs formations ? » correspond à une « formation déclarée réali-
sée ».
21,5 % des personnes sorties de CIE en 2006 déclarent ainsi avoir suivi une for-
mation pendant leur contrat : pour 10,4 % des personnes sorties de CIE leur
employeur avait initialement déclaré en prévoir une, pour 11,1 % il ne l'avait
pas déclaré. Réciproquement, pour 36,2 % des personnes sorties de CIE en
2006, leur employeur avait déclaré prévoir une formation : 10,4 % des person-
nes sorties de CIE déclarent effectivement avoir réalisé une formation et
25,8 % déclarent n'en avoir pas suivi.
Champ : sortants de l'année 2006.

Source : Cnasea ; Traitement : Dares.

Rapport des chances Significativité
CIE CAE CAV CIE CAE CAV

Sexe Homme 1,08 1,00 0,85 + +
Femme Ref Ref Ref
Moins de 26 ans 0,94 0,90 0,83 + + +

Âge 26 - 49 ans Ref Ref Ref
50 ans et plus 0,65 0,85 0,83 + + +

Niveau de diplôme

Inférieur à BEP-CAP 0,94 0,77 0,81 + + +
BEP-CAP Ref Ref Ref
BAC 1,13 1,25 1,35 + + +
Supérieur au BAC 1,41 1,82 1,77 + + +
Moins de six mois 1,21 1,08 0,83 + + +
Six mois à un an Ref Ref Ref

Durée d'inscription à l'ANPE Un à deux ans 1,02 1,00 0,89 +
Deux ans et plus 0,92 0,97 0,82 + +
Non inscrit 1,16 0,96 0,76 + +

Sortie précoce Oui 0,32 1,63 1,47 + + +
Non Ref Ref Ref

Allocataire du RMI Oui 0,56 0,71 0,80 + + +
Non Ref Ref Ref

A bénéficié de formation Oui 1,14 1,16 1,36 + + +
Non Ref Ref Ref

Tableau 6
Rapport des chances d'occuper un emploi six mois après le contrat aidé

Lecture : une régression logistique a été effectuée pour estimer les effets des caractéristiques propres à chaque salarié en contrat aidé (âge, niveau de diplôme, d’ancienneté au chômage
et de durée de contrat, formation pendant le contrat) sur la probabilité d’être en emploi six mois après la sortie. Le rapport des chances (ou « odd ratio ») est défini par le ratio : 
[pB (1-pNB)]/ [(1- pB) pNB], où pB est la probabilité d’être en emploi six mois après la sortie de contrat pour un salarié ayant bénéficié d’une formation et pNB la probabilité d’être en
emploi pour un salarié n’ayant pas bénéficié d’une formation.
Ainsi, pour le CIE, le rapport des chances est de 1,14, ce qui signifie précisément que, à niveau de diplôme, sexe, âge, ancienneté au chômage et durée de contrat identiques, la probabi-
lité qu’un sortant de CIE ayant bénéficié d’une formation soit en emploi alors que le même individu n’ayant pas bénéficié d’une formation n’y soit pas est 1,14 fois plus élevée que la pro-
babilité inverse (probabilité qu’un sortant de CIE n’ayant pas bénéficié d’une formation soit en emploi alors que le même individu ayant bénéficié d’une formation n’y soit pas). Par com-
modité de langage, on dira que les personnes sorties de CIE ayant bénéficié d'au moins une formation ont 14 % de chances de plus d'occuper un emploi six mois après leur sortie que les
personnes de caractéristiques identiques (sexe, âge, niveau de formation...) n'ayant pas bénéficié de formation. Les rapports des chances significatifs au seuil de 5 % sont signalés par un
« + ». 
Champ : sortants de l'année 2006.

Source : Cnasea, Traitement : Dares.
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Les salariés en contrat aidé déclarant avoir entrepris une validation

des acquis de l’expérience (VAE) sont très minoritaires. Selon les

contrats, entre 4 et 7 % des bénéficiaires affirment avoir effective-

ment entrepris une telle démarche. Ces chiffres sont cependant

supérieurs aux intentions des employeurs, la démarche de VAE étant

avant tout individuelle et rarement entamée sur proposition de l’em-

ployeur.

……  qquuii  aa,,  «« ttoouutteess  cchhoosseess  ééggaalleess  ppaarr  aaiilllleeuurrss »»,,  
ffaavvoorriisséé  ll’’iinnsseerrttiioonn  ddaannss  ll’’eemmppllooii

Les différences de taux d’insertion sont significatives selon que le

salarié a ou non suivi une formation durant son contrat. Ainsi, 67 %

des salariés passés par un CIE (respectivement 45 % de ceux passés

par un CAE) ayant reçu au moins une formation sont en emploi,

contre 61 % (respectivement 42 %) pour ceux n’en ayant pas suivi.

Mais parmi les bénéficiaires ayant suivi une formation, sont surre-

présentés les plus jeunes, les plus qualifiés et surtout ceux dont le

contrat n’a pas été interrompu précocement. Aussi, pour isoler un

effet spécifique de la formation sur l’insertion dans l’emploi, il faut

neutraliser les effets des différences de caractéristiques individuelles

entre bénéficiaires et non-bénéficiaires de formation (tableau 6).

À niveau de diplôme, sexe, âge, ancienneté au chômage et durée de

contrat identiques, il apparaît ainsi qu’un salarié en CIE a 1,14 fois

plus de chances d’être en emploi s’il a reçu une formation durant son

passage en contrat. La formation a également favorisé l’accès à l’em-

ploi pour les salariés en CAE (1,16) et plus encore pour les salariés

en contrat d’avenir (1,36).

UUnn  aaccccoommppaaggnneemmeenntt  pplluuss  ffrrééqquueenntt  
ddaannss  llee  sseecctteeuurr  nnoonn  mmaarrcchhaanndd

L’accompagnement en interne, sous forme de tutorat notamment,

est plus fréquent dans le secteur non marchand : 46 % des salariés

en CAV et 30 % en CAE déclarent avoir été suivis par une personne

particulière chez l’employeur, contre 12 % en CIE et 20 % en CI-RMA

(tableau 7).

Les sortants de contrat aidé déclarent aussi plus fréquemment avoir

« été suivis par une personne extérieure à leur employeur (conseiller

ANPE, conseiller RMI, mission locale…) » lorsqu’ils étaient embau-

chés en contrat du secteur non marchand : 51 % pour le CAV et 37 %

pour le CAE, contre 16 % pour le CIE et 23 % pour le CI-RMA

(tableau 8).

Quel que soit le contrat, les bénéficiaires déclarent avoir été suivis

par une personne extérieure bien plus fréquemment que les

employeurs ne faisaient part, dans les conventions d’embauche, de

leur intention de recourir à un accompagnement extérieur. La réalisa-

tion est au contraire inférieure à l’intention en ce qui concerne l’ac-

compagnement en interne, sous forme de tutorat notamment.

Il est vraisemblable que la notion d’« accompagnement externe » ait

été interprétée différemment par les employeurs et les salariés. Les

premiers ont vraisemblablement évoqué des prestations spécifique-

ment externalisées de tutorat, alors que certains bénéficiaires ont pu

se considérer suivis par un intervenant extérieur dès lors qu’ils sont

restés en contact avec leur conseiller de l’ANPE ou de mission locale.

Les entretiens avec l’ANPE pour préparer la sortie de contrat sont

peu fréquents (tableau 9). Ils sont néanmoins plus nombreux pour

les contrats du non-marchand : respectivement 17 % et 20 % des

salariés en CAE et CAV déclarent avoir eu un tel entretien, contre 6 %

en CIE et 10 % en CI-RMA.

Tableau 7
Accompagnement interne (tutorat, référent...) prévu
et/ou réalisé lors du contrat d'aide à l'emploi 
du Plan de cohésion sociale

Tutorat déclaré programmé 
par les employeurs 

CIE
Oui Non Total

Oui 3,2 8,8 12,0
Non 15,3 72,7 88,0
Total 18,5 81,5 100,0

CI-RMA (AAH-ASS-API)
Oui Non Total

Oui 11,2 8,5 19,7
Non 30,0 50,3 80,3
Total 41,2 58,8 100,0

CAE
Oui Non Total

Oui 19,5 10,6 30,1
Non 33,0 36,9 69,9
Total 52,5 47,5 100,0

CAV
Oui Non Total

Oui 37,3 8,6 45,9
Non 39,6 14,5 54,1
Total 76,9 23,1 100,0

En pourcentage

Lecture : . lors de la signature de la convention d'embauche entre l'État et
l'employeur, ce dernier précise s'il prévoit ou non de réaliser des actions 
d'accompagnement en interne pour le bénéficiaire de contrat aidé, c'est ce
que l'on désigne ici par « Tutorat déclaré programmé ». Une réponse positive
de la part du salarié, lors de l'enquête, à la question à la question « Dans le
cadre de votre contrat, avez-vous été suivi par une personne particulière chez
votre employeur (par exemple : tuteur , conseiller, référent...) ? » cor-
respond à un « Tutorat déclaré réalisé ». 12 % des personnes sorties de CIE en
2006 déclarent avoir été suivies par un tuteur pendant leur contrat : pour
3,2 % leur employeur avait initialement déclaré prévoir la mise en place d'un
tutorat, pour 8,8 % il ne l'avait pas déclaré. Réciproquement, pour 18,5 % des
personnes sorties de CIE en 2006, leur employeur avait déclaré prévoir un
tutorat : 3,2 % déclarent effectivement avoir reçu un tel accompagnement et
15,3 % déclarent n'en avoir pas reçu
Champ : sortants de l'année 2006.

Source : Cnasea ; Traitement : Dares.

Tableau 8
Accompagnement extérieur prévu et/ou réalisé 
au cours du contrat d'aide à l'emploi 
du Plan de cohésion sociale

Accompagnement extérieur déclaré 
programmé par les employeurs

CIE
Oui Non Total

Oui 0,6 15,2 15,8
Non 1,2 83,0 84,2
Total 1,8 98,2 100,0

CI-RMA (AAH-ASS-API)
Oui Non Total

Oui 3,9 19,2 23,1
Non 3,0 74,0 76,9
Total 6,8 93,2 100,0

CAE
Oui Non Total

Oui 8,7 28,1 36,8
Non 7,4 55,8 63,2
Total 16,1 83,9 100,0

CAV
Oui Non Total

Oui 20,3 30,9 51,2
Non 14,0 34,8 48,8
Total 34,3 65,7 100,0

En pourcentage

Lecture : 15,8 % des personnes sorties de CIE en 2006 déclarent avoir été
accompagnées par une personne extérieure à leur lieu de travail pendant leur
contrat : pour 0,6 % leur employeur avait initialement déclaré prévoir cet
accompagnement, pour 15,2 % il ne l'avait pas déclaré. Réciproquement, pour
1,8 % des personnes sorties de CIE en 2006, leur employeur avait déclaré pré-
voir un accompagnement par une personne extérieure : 0,6 % déclarent effec-
tivement avoir reçu un tel accompagnement et 1,2 % déclarent n'en avoir pas
reçu. 
Champ : sortants de l'année 2006.

Source : Cnasea ; Traitement : Dares.
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Lecture : 25 % des anciens salariés en CIE estiment que leur passage en contrat leur a permis de se faire des relations utiles pour retrouver un emploi.
Champ : sortants de l'année 2006.

Source : Cnasea ; Traitement : Dares.
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Au-delà du retour à l'emploi pour certains de leurs bénéficiaires, les

contrats aidés peuvent avoir d’autres apports. Ainsi, les salariés en

contrat aidé du secteur non marchand déclarent à une large majorité

que leur passage en contrat leur a permis « d’améliorer leur situation

financière » (62 %), « d’acquérir une expérience professionnelle ou

des compétences » (70 %) ou « de se sentir utile et de reprendre

confiance » (73 %). Ils sont moins nombreux à considérer qu’il leur

a permis de « se faire des relations utiles pour trouver un emploi »

(33 %) ou « d’y voir plus clair sur leur avenir professionnel » (47 %).

L’opinion des salariés passés par un contrat du secteur marchand est

un peu moins favorable : un peu plus de la moitié estiment que le

passage en contrat aidé leur a permis « d’améliorer leur situation

financière » (60 %), « d’acquérir une expérience professionnelle ou

des compétences » (65 %) ou « de se sentir utile et de reprendre

confiance » (67 %), tandis que pour un sur quatre il leur a permis de

« se faire des relations utiles pour trouver un emploi » et pour qua-

tre sur dix « d’y voir plus clair sur leur avenir professionnel ». Au

total, 78 % des salariés en contrat aidé du secteur marchand et 90 %

de ceux en contrat dans le non-marchand déclarent avoir trouvé au

moins un intérêt à leur passage en contrat (tableau 10).

Tableau 9
Entretien avec l'ANPE à la fin du contrat d'aide 
à l'emploi du Plan de Cohésion Sociale

Entretien Pas 
avec l'ANPE d'entretien Total

CIE
En emploi 6 mois 
après la sortie (62,3 %) 5,5 94,6 100,0
Sans emploi (37,7 %) 8,3 91,7 100,0
Total 6,5 93,5 100,0
CI-RMA (AAH-ASS-API)
En emploi 6 mois 
après la sortie (44,1%) 10,0 90,1 100,0
Sans emploi (55,9%) 10,0 90,0 100,0
Total 10,0 90,0 100,0
CAE
En emploi 6 mois 
après la sortie (42,5%) 13,1 86,9 100,0
Sans emploi (57,5%) 19,2 80,8 100,0
Total 16,6 83,4 100,0
CAV
En emploi 6 mois 
après la sortie (33,2%) 15,7 84,3 100,0
Sans emploi (66,8%) 21,4 78,5 100,0
Total 19,5 80,5 100,0

En pourcentage

Lecture : 6,5 % des salariés sortis de CIE en 2006 déclarent avoir eu un entre-
tien avec l'ANPE avant la fin de leur contrat pour préparer la sortie de
contrat. Cette proportion est de 5,5 % pour les 62,3 % de salariés sortis de CIE
en 2006 qui sont en emploi six mois après la sortie de contrat.
Champ : sortants de l'année 2006.

Source : Cnasea ; Traitement : Dares.

Tableau 10
Opinion des bénéficiaires sur les dispositifs du Plan de cohésion sociale En pourcentage

Le passage en contrat aidé a permis au bénéficiaire… CIE
CI-RMA

CAE CAV Marchand
Non 

Ensemble(ASS-API-AAH) marchand

De se faire des relations utiles pour retrouver un emploi ................ 25 22 33 32 25 33 30
D'acquérir une expérience professionnelle ou des compétences ........ 56 54 71 61 55 70 65
De se sentir utile, de reprendre confiance .................................. 56 63 73 71 56 73 67
D'améliorer sa situation financière ............................................ 56 59 62 60 56 62 60
D'y voir plus clair sur son avenir professionnel .............................. 41 40 48 46 41 47 45
Au moins une opinion positive................................................ 78 81 90 85 78 90 86

Olivier BIAU, 
Béatrice LE RHUN,
Pierre LAMARCHE 
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